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ARTICLE 7

Substituer aux alinéas 22 et 23 les deux alinéas suivants :

« La convention ou l’accord est conclu pour une durée indéterminée, sauf stipulation contraire.

« Lorsque la convention ou l’accord arrive à expiration, il poursuit ses effets à durée indéterminée à 
défaut de conclusion d’une nouvelle convention ou d’un nouvel accord conclu dans le même champ 
d’application et stipulant sa vocation à se substituer au précédent. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Alors que le droit du travail actuel prévoit que les conventions et accords collectifs sont conclus 
pour une durée indéterminée, cet article instaure par défaut une durée maximum de validité de 5 
ans. Dans un contexte économique où le rapport de forces est défavorable aux salariés, il s’agit là 
d’une disposition régressive pour les salariés puisque tous les 5 ans les accords signés pourront être 
remis en cause par des dispositions moins favorables. L'auteur de cet amendement souhaite donc 
réaffirmer le caractère indéterminé des accords collectifs conclus tout en laissant la possibilité pour 
les partenaires sociaux de signer des accords à durée déterminée. 


